
Sujet : [INTERNET] Projet éolien Ambernac
De : Robert PINOT <robert.pinot@wanadoo.fr>
Date : 19/03/2023 09:23
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

Attention Monsieur Jean Marie DROUAUD, Commissaire enquêteur

Bonjour Monsieur, j'habite sur la commune d'Esse.

Je suis particulièrement alarmé par la perspective de voir enfouir de manière définitive 2
000 t de béton ferraillé par mât d'éolienne, sans une étude sérieuse des conséquences
sur le plan hydrologique. Par ailleurs il est manifeste que la surface correspondante et
définitivement  - je dis bien définitivement - perdue pour tout usage agricole et forestier.

Avec ma considération distinguée - Robert Pinot
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Sujet : [INTERNET] Projet eolien
De : John Hunter <charivari16@gmail.com>
Date : 19/03/2023 10:13
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr
Copie à : rapasse2016@gmail.com

A ce sujet un ar cle qui decape le conte de fée éolien pour en rer la vérité :
Le coup de bambou pour les factures.
Plus on hérisse le pays et plus on paiera tres cher comme en Allemagne ou le cout du MWh est le
plus cher d Europe. 30.000 eoliennes.

C est la nef des fous !
Les lobbies ont bien manoeuvré pour ruiner la nature et le portefeuille, le patrimoine et notre bien
être citoyen. Et la santé avec !

Les decideurs sont sous emprise. 

cherté .txt

Pourquoi  les factures montent même si
les eoliennes et les parcs solaires s'erigent ?

Un article de Kevin Killough de CowboyStateDaily

On dit que les renouvelables sont moins chers à produire que
le charbon, le gaz ou le nucléaire.

Mais en Amerique les consommateurs  paient
en 2022, 14% plus cher qu'en 2021 et pourtant  le pays
est hérissé d'EnR. C est le double de l'inflation qui gravite autour de
6% aux USA. Alors plus on bombarde d'EnR et plus c est cher ?

C est pas simple à calculer.

Un expert affilié à l'université du Wyoming a peut être la solution :
On doit utiliser un instrument de mesure, le LCOE.
Levelised cost of energy. C est un genre de pondération mais
 cela n' englobe pas tout.
Le LCOE vous renseigne sur  le coût
mais seulement lorsque  la source de puissance
produit de l'électricité.

L'électricité est un produit unique.
On la consomme en même temps qu'elle est
produite.

Quand on allume un bouton, on
ne veut pas de l'électricité, on en veut tout
le temps. Pas de vent et pas de soleil ?
Alors les centrales à gaz et à charbon 
ronronnent d`autant plus.

Plus on construit d éoliennes et de parcs
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et plus les installations se mettent au repos. Mais
elles sont indispensables quand on en a besoin. Plus
on doit construire de ces infrastructures en charbon et  en gaz pour soutenir l 
intermittence .

Une étude de Energy Innovation a montré que la centrale au charbon,
Dry Fork Station était plus économique que des éoliennes et
des parcs solaires.Comparer des coûts entre differentes energies même avec le LCOE est 
périlleux . Les choses sont difficilement comparables.

Le LCOE ne calcule  pas tous les coûts associés à la production d0 'électricité 24h/24 
et 7j/7.On va imaginer une île qui utiliserait 100 MW pour ses consommateurs .
Si on édifie une centrale à gaz, elle produira presque toujours ce qu il faut. Le parc 
solaire produira quelques heures par jour sauf s il y a des nuages.On peut accroître le 
rendement avec des batteries , quelques heures de plus mais elles sont chères .Il y 
aura un déficit electrique.

La centrale à gaz doit être prête à tourner quand le vent et le soleil manquent .
La centrale à gaz doit être pleine de personnel tout le temps même si elle ronronne de 
temps en temps seulement .
L'economie marginale est le coût d operation diminué quand le soleil brille.

On a trouvé mieux que le LCOE, c est le LACE levelized avoided cost of electricity 
.Cette unité de mesure compare la valeur possible de l energie nouvelle si on la fait 
passer  dans un réseau pré existant.

Prenons un exemple :Un promoteur solaire construit un parc pour deplacer la puissance 
électrique produite par une centrale à gaz qui sert à alimenter la consommation pendant 
un pic de la demande.Ce parc aura un plus grand LACE que celui qui déplace la 
génération d électricité à partir d une unité bon marché de gaz naturel avec des cycles 
combinés ou bien une centrale à charbon bien économique .
Donc on compare LCOE et LACE ensemble pour des techonologies diverses.

Les etudes qui montrent que les nouveaux parcs solaires reviennent moins cher que les 
centrales à charbon n incluent pas l analyse qu il faudrait pour conclure solidement 

Plus le réseau veut 100% d'EnR et plus les coûts vont grimper et le réseau décliner .

Pr Considine dit au reporter que le LCOE est connu depuis 10 ans. C est aisé à calculer 
et à conceptualiser tandis que les coûts du réseau sont plus complexes.
Avec le LCOE on peut calculer les coûts de l'opération et on ajoute les coûts de 
recouvrement du capital.

On peut alors dire aux gens que le solaire et l éolien sont moins chers que le gaz et 
le charbon .

Mais quand les factures explosent, les gens ne croient plus du tout au conte de fée .

Pièces jointes :

cherté .txt 3,7 Ko
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Sujet : [INTERNET] AVIS INDIVIDUEL DʼOPPOSITION AU PROJET EOLIEN WPD à AMBERNAC
De : ubrmousnier <ubrmousnier@orange.fr>
Date : 19/03/2023 11:17
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

Hubert Mousnier
Cidex 10, 
16140 Marcillac lanville 

A l'attention de Monsieur JEAN-MARIE DROUAUD  , Commissaire-Enquêteur

Monsieur ,

 J'ai l'honneur de vous faire part de mon opposition au projet de 3 éoliennes  sur le 
site du BREUIL d' AMBERNAC pour les raisons suivantes.
JE SUIS CONTRE:
•la destruction du Patrimoine naturel, en contradiction avec la Charte Paysagère du 
Pays de Charente-Limousine
•la négation de l'identité rurale,  confirmée par la CAA Bordeaux 19BX02187 validant le 
refus du projet sur St-Laurent. 
•l'impact visuel  des machines sur la vallée de la Charente.
•la non-inscription du projet sur le PLUI de la CDC de  l' ex-confolentais.
•la destruction des espèces protégées: loutre, genette, taupe, hérisson, campagnol 
amphibie...
•la destruction et les menaces sur la faune volante : chauves-souris, grue cendrée, 
cigogne noire, courlis...
•les études environnementales insuffisantes
•la destruction  d'une zone Humide, à l'emplacement des 2 éoliennes.
•le défrichement d'une parcelle de la ZNIEFF.
•la dévalorisation du patrimoine immobilier
•les nuisances : bruit des pales, courants vagabonds nocifs au cheptel...
• l'impact potentiel sur  les circulations d'eaux souterraines dont l'étude n'a pas été 
faite.
•la masse de béton ferraillé dans le sol agricole, génératrice de pollution aux métaux 
lourds.
•les tonnes d'aimants dans la nacelle, hautement polluants en cas d'incendie.
•la provision de démantèlement insuffisante : 86 000 € alors que le coût normal est de 
450 000 €.

Veuillez agréer Monsieur l'expression de mes salutations.

Hubert Mousnier
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Sujet : [INTERNET] Projet éoliennes ambernac
De : roux david <citdav@yahoo.fr>
Date : 19/03/2023 13:04
Pour : "pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr" <pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr>

Monsieur le commissaire enquêteur,  
Habitant sur Ambernac depuis de nombreuses années.  Je suis contre ce projet éolien.  En premier
lieu le massacre du paysage,  l'aberra on écologique de ce projet : produire de l'électricité à un
endroit où il  ne s'en consomme pas,  la quan té énorme de béton au pied de ces éoliennes donc
la quan té de co2 pour produire le ciment,  l'acheminement de ce béton et tout le matériel
nécessaire pour le montage de ces éoliennes va engendrer des perturba ons et des destruc ons
du milieu naturel,  l'injus ce des retombées financières qui ne profiterons pas à la communauté
locale et ce sont bien les habitants qui en subiront les nuisances et les conséquences. 
Comment développer le tourisme locale si notre campagne de Charente Limousine est défigurée
par la laideur de ces éoliennes. 
Merci de prendre en considéra on nos doléances et faire ce qui doit être fait pour annuler ce
projet inu le alors que d'autres solu ons peuvent être apportées à notre crise énergé que. 
Cordialement Roux David 
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Sujet : [INTERNET] Contribu on Enquête publique projet éolien d'Ambernac
De : "Georges Berthu" <georges.berthu@wanadoo.fr>
Date : 19/03/2023 14:39
Pour : <pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr>

Enquête publique sur le projet éolien du Breuil d’Ambernac
Contribu on de Georges et Marie-Claude Berthu
Le Vivier
16240 Longré
 
Nous donnons un avis néga f sur le projet éolien du Breuil d’Ambernac.
 
Ce projet contribuerait à endommager un peu plus l’a rac vité du nord-Charente.
Les personnes habitant à proximité seraient les premières à en souffrir par la destruc on de leur cadre
de vie et la dévalorisa on de leurs biens immobiliers.
 
Et tout cela pour quoi ? Pour rien. Car il ne faut pas perdre de vue  que l’objec f de notre pays, c’est de
produire de l’électricité en réduisant les émissions de gaz à effet de serre afin de lu er contre le
réchauffement clima que. Or les éoliennes ne produisent d’électricité que par intermi ence, de sorte
qu’il faut les compléter par des centrales thermiques pilotables, suscep bles de démarrer
immédiatement à la demande. Ces centrales thermiques reje ent des gaz à effet de serre de sorte que le
couple “éoliennes+ centrales thermiques”, considéré dans son ensemble, contribue au réchauffement du
climat.

La seule solu on viable reste le nucléaire, malgré les problèmes de corrosion qui seront corrigés. Seul le
nucléaire nous perme ra d’a eindre nos objec fs de réduc on des gaz à effet de serre. Seul le nucléaire
nous assurera une indépendance stratégique. Donc il faut d’urgence relancer les inves ssements
nucléaires, malencontreusement abandonnés depuis des décennies. C’est la voie d’avenir, et non pas les
éoliennes, incapables de fournir une énergie suffisante, indépendante, vraiment décarbonée, et qui, en
plus, pourrissent la vie des riverains.

Le gouvernement et le Parlement prennent enfin conscience de ces réalités. Par la nouvelle loi de
relance du nucléaire, ils sont en train de faire sauter l’objec f fixé en 2015 d’une réduc on à 50% de la
part de ce e énergie dans le “mix” électrique français. Une fois ce mauvais objec f disparu, il n’y aura
plus aucun sens à autoriser de nouveaux projets éoliens accompagnés de tous leurs inconvénients.

Georges et Marie-Claude Berthu.
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Sujet : [INTERNET] Enquête Publique projet éolien d'Ambernac
De : STOP EOLIEN 16 <stopeolien16@gmail.com>
Date : 19/03/2023 15:52
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

Bonjour,

 Veuillez trouver en pièce-jointe les avis d'opposi on individuels de Madame Evelyne Dautriat, Monsieur Guy
Labracherie et Monsieur Yvon Labracherie.

AVec tous mes remerciements

Marcel Puygrenier

Pièces jointes :

Avis d'opposi on individuel au projet éolien d'Ambernac d'Evelyne DAUTRIAT.pdf 30 octets

Avis d'opposi on individuel au projet éolien d'Ambernac d'Yvon Labracherie.pdf 30 octets

Avis d'opposi on individuel au projet éolien d'Ambernac de Guy
LABRACHEREI.pdf

30 octets
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Sujet : [INTERNET] Avis défavorable – Impact paysager hors norme mais systéma quement minimisé par le promoteur et son bureau d'étude - Photos de l'analyse
De : patrimoine-rural-ambernac@mail.fr
Date : 19/03/2023 18:16
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

A l'attention de Monsieur Jean-Marie DROUAUD, Commissaire-Enquêteur,

Dans notre message précédent, nous vous avons exposé les raisons de notre opposition au projet du fait de l'impact visuel et paysager. 

Vous trouverez ci-joint les photos illustrant notre analyse envoyée précédemment, l'adresse mail de la Préfecture ayant rejeté l'envoi de toutes les pièces en un seul message.

Bien cordialement,
Collectif Patrimoine Rural d'Ambernac

-------------------------------------------------------------------------------------------------
FreeMail powered by mail.fr
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